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Une concertation annoncée mais inexistante

Hier soir, le 18 octobre 2017, à Courcouronnes, des élus et des responsables d’associations ont été 
conviés à une réunion d’informations organisée par la SNCF. Celle-ci fait suite à celle du 4 janvier 2017. 
Entre ces deux réunions, et malgré l’opposition affichée par les élus de la «branche Malesherbes», de la 
«branche de la vallée», et de la «branche littorale», le projet, favorable à la «branche du plateau», est resté 
inchangé sans qu’aucune des remarques présentées ces derniers mois n’ait été retenue, ni même 
étudiée.

Alors que par courriers du 26, puis du 28 septembre derniers, adressés à Jean-Baptiste Rousseau, Maire 
de Soisy-sur-Seine, la SNCF faisait référence à une «concertation» et même une «co-construction»,
alors que Valérie Pécresse, Présidente de la Région Île-de-France, à l’occasion de la Commission 
permanente du Conseil Régional de septembre dernier, a fait voté, un amendement indiquant «qu’aucun 
travaux lié au SA2019 ne serait lancé avant la fin de la concertation qui sera enclenché cet automne»,
nous faisons aujourd’hui le constat d’une absence totale de concertation.

Pour preuve, le projet du «terrier de Bercy» *. Celui-ci permettrait de maintenir une qualité de desserte 
pour tout le territoire et, de plus, augmenterait la capacité de transport, dans un contexte où l’on prévoit 
+50% de voyageurs d’ici 13 ans. Il était prévu dans le «SA2009», et a été évoqué une nouvelle fois lors 
de la présentation du 4 janvier dernier. Aujourd’hui, aucune étude concernant le projet du «Terrier de 
Bercy» n’est finalisée.
* L’aménagement du terrier de Bercy permettrait l’utilisation des voies «M» aujourd’hui réservées au frêt, pour amener des 

trains de voyageurs à la gare de Lyon.

Une saisine de la Commission Nationale du Débat Public

Le 9 octobre dernier, le Conseil Municipal de Soisy-sur-Seine a voté, à l’unanimité, la «Saisine de la 
Commission Nationale du Débat Public concernant le projet de modification des conditions de 
desserte du D». Ainsi, le Conseil Municipal...

- demande la mise en place d’une concertation sérieuse concernant le projet de 
modification des conditions de desserte du RER D,
- saisit la Commission nationale du débat public pour l’organisation de cette concertation,
- demande la désignation d’une commission ou d’un garant de cette concertation.

À la suite de la réunion du 18/10/2017 à Courcouronnes.

RER D : la saisine de la Commission

nationale du débat public

pour une vraie concertation !
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Ce que nous demandons...

La mise en place d’une vraie concertation
- animée en toute impartialité, et qui ne viserait pas à favoriser un territoire au détriment 
d’un autre,
- prenant réellement en compte l’avis de tous.

Ce que nous réaffirmons...

- Nous réaffirmons notre opposition à tout changement de train imposé à Juvisy, sur 
notre trajet pour se rendre à Paris et en revenir, 
- Nous demandons une amélioration de la ligne RER D, pour tous les usagers en termes 
de ponctualité, de fréquence et de sécurité.»

		  Infos : pétition en ligne :http://rerd.xyz ou flash code
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